
 

Théorie des organisations 

L’approche socio-économique et l’approche 

qualifiante de l’organisation 

Ce cours vous est proposé par Audrey Portes, Assistant professor et enseignant-chercheur en 

Sciences de Gestion, à Montpellier Business School,  

et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 
1. Dans la théorie socio-économique, l’ortho fonctionnement est : 

a. Un coût caché 

b. Le fonctionnement réel de l’organisation 

c. Le fonctionnement attendu de l’organisation 

d. Un coût prévu dans le bilan comptable 

2. Pour Savall, les dysfonctionnements des organisations est lié aux interactions entre : 

a. Les structures et les comportements 

b. Les structures et les coûts 

c. Les comportements et les coûts 

d. Les technologies et les structures 

3. Zarifian explique que les mutations du travail sont liées : 

a. Aux événements et à la communication 

b. Aux événements et aux dysfonctionnements 

c. A la technologie et à la mondialisation 

d. A la technologie et à la communication 

4. Une affirmation est fausse. Trouvez-là. 

a. L’approche qualifiante des organisations montre que la vision fordiste n’est plus 

adaptée 

b. L’approche qualifiante des organisations montre que les incidents sont des 

moments d’apprentissage 

c. L’approche qualifiante des organisations montre que la coopération est 

essentielle 

d. L’approche qualifiante des organisations montre l’importance de l’interaction 

entre les structures et les comportements 
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5. Selon l’approche de l’organisation qualifiante, l’entreprise structure son organisation en 

fonction : 

a. Des compétences de ceux qui travaillent 

b. De la structure interne  

c. De l’organigramme  

d. De la hiérarchie 
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